
Recours au Règlement-M. Gray

Même si cela semble étrange ou inutile, je crois nécessa
de décider que le débat qui a eu lieu jusqu'à maintenant a
une conversation intéressante, mais qu'il ne s'agissait pas
débat prévu par la loi, de deuxième lecture, surtout du fait q
cette décision tiendrait compte de la possibilité, pour le gouv
nement, de présenter des mesures tendant à limiter le déb
Le débat n'a pas été complet car le document renfermant to
les faits n'était pas tout à fait disponible.
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and de Corneille (Eglinton-Lawrence):
tout à l'heure, j'avais annoncé que je

i propos de mes privilèges de parlemeni
ait qu'il existe un Règlement selon lequE
nter de projet de loi en blanc ou dam
e. Cela figure dans le Règlement dont o:
laire et que j'observe en ma qualité de
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du
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à vous sans rien devoir au gouvernement. Nous devons trouver
la documentation aux Communes, et si les documents qui
accompagnent un projet de loi ne sont pas déposés, alors, en
fait, le projet de loi n'est pas complet.

at. Quand je suis intervenu dans le débat, j'ai parlé de la façon
>us dont l'entente mutuelle avait été conclue, mais je n'ai pas parlé

du texte. J'ai ici des notes préparatoires à une autre interven-
tion que j'aurais pu faire plus tard, mais de toute façon le gou-
vernement a voulu étouffer le débat. Mon intervention aurait
porté sur la clause 6 de l'accord, mais je n'ai pas encore pu
consulter au bureau de la Chambre, le texte de cette clause
dont j'ai besoin pour en discuter. C'est pourquoi j'ai parlé de

le privilège. Je parlais de mon privilège de député de pouvoir
nie exercer mes fonctions sans rien devoir au gouvernement ni
le- avoir besoin de m'adresser à lui pour obtenir des éclaircisse-
Mut ments sur le texte d'un projet de loi qui doit être débattu aux
ne Communes.
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